
CORAN CONTRE FIQH 

A PROPOS DU MARIAGE 
SELON LE LIVRE VERT DE MU'AMMAR AL-QADDHÂFI 

INTRODUCTION 

A. ALLAH ET I:HOMME 

La Cltaria (t) du Coran est venue poser des principes essentiels et des 
règles générales concernant les rapports des hommes. b:l layant de ses rayon s 
lumineux les ténébres lugubres de la société djiihilite (préisillmique) de classes. 
faisan t resplendir le soleil d'une société nouvelle fondée sur l'affranchissement 
des esclaves. l'êmancipntion de la femme. J"abolition de l'exploitation. l'égalité 
des hommes. la prohibilion de l'accaparement des richesses, la propritllé pu
blique des moyens de production (2). 

L'Islam, en peu d'annëes, s'étend du Plateau cen tral de l'Asie jusqu'aux 
Pyrénées en Europe. Une civilisation brillante s'ensuit. englobant dans son sein 
des groupes ethniques divers, des peuples d'une civilisation mi llénaire. Les 
princil>es coraniques transpercent la pênombre des sièdes, tel un phare de 
justice, guidant le navire de la vie. Pénombre cependant qui s'alourdit avec le 
temps, jusqu'au point d'estomper te fnisceau de lumière, d~ distordre lïmnge 
projetée. 

Les Compagnons du Prophète sortent de Medine vers tes horizons loin· 
wins, pour diffuser la CharÎa coranique. Viennent après eux la générntion des 
/âhNn, suiVfmts ou disciples, puis celle des /âbti a/·/frbti". les post·suivants, 
puis une générat ion après l'autre de 'lI[ama (3) . 

(1) lA! lerme c-h'''10 eSI employé dans lepré;;em artic!een un doubl"II4On$:danl Un pren,;.,r 
II4On,. il _iKnifie l'ensemble dei princiJlO;'s el ~gle~ con'~nu~ d",,~ lei "erse", du Coran m"me: l"esl la 
Charla (avec un C majuscule) rorenique ror .... spondRnl li la phalif' de I·blam p<in';I;(. Dans Un li«ond 
""0$, ce lerme d~nole l'ensemble des règles établie~ l'i'r lei ·ulam". par le F,qh. ce qu'on aplI.~lIe la 
char/a !SV<le une minuSl"ule) islamique. proouil de la phaoedel1ilam hiswriqu".où pullul."" le. 
modlrûh,b. 

l'ropri~'~} ~;;,r!~;Î~~ !~~;~~~:.aS:;·~'t.a~;i~;:~i~.~:::,~,p~~~~~û6~ . u.'al ·"ullll):w. • (hlûm rI 
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La nation musulmane s'agrandit. A mesure que le temps passe, les 
conditions de vie divergent, les couches sociales se diversifient, les aspirat ions 
des hommes se différencient, le monde musu lman se di vise. Les madhâhib 
(orientations ou écoles) politiques se multiplient, les solutions de détail pullu. 
lent (4). Les règles contradictoires s'enchevêtrent, les écoles doct rinales se 
forment. Avec le temps, une nouvelle branche de science se cristallise: c'est le 
Fiqh, fondé sur les efforts des mujtahidÎll: il contourne la Charia comme le 
feuillage contourne l'arbre. 

Et. comme l"arbre change de feuilles avec chaque printemps. ainsi la 
Charia coran ique passe dans sa longue histoire à travers une multitude de 
confessions et de sectes qui se suivent les unes les autres en grandeur et 
décadence, les unes fleurissent et dominent, les !Iutres se flétrissent et dispa· 
raissent(S). 

La Charia coranique contient les principes immuables. révélés par Allâh 
le Tout ·Puissant. 

Le Fiqh forme les branches changeantes, posées pliT l'homme fournissant 
l'effort (ijrihâd). 

Il est vrai que l'effort des 'u/ama s'élève tel un bâtiment grandiose sur 
l'horizon juridique, comparable en volume au droit des Romains. Mais le Fiqh, 
quel que soit son mérite, ne peut ëtre l'égal de la Charra coran ique, tout 
comme la créature humaine, si digne soi t'elle. ne peut s'élever jusqu'à Allah le 
Créateur. 

Allah est le législateur. 

Le Fiqh fournit des efforts; s'il tombe juste, sa rétribution est double; s'i l 
raisonne faux. sa rétribu tion est simple (6). 

Et , de même que la Charia coranique est stable alors que le Fiqh est 
changeant. la Charia représente l'Islam primitif tandis que le Fiqh personnifie 
l'l slam historique: aussi. les réformateurs de nos jou rs préconisen t·ils la 
révision du Fiqh et le retour à l'lslam primitif(7), 

B. LnlVRE VERT (10) 

Le Livre Vert du penseur révolutionnaire Mu'ammar AI ·Qllddhafi. leader 
de III grande révolution du Fâteh dans la Jamâhiriya Anbe Libyenne Populaire 

14) Cf. ~ur les clIuses de diverl;enceI: Muh.1I1l1nad A~u Z~11R~, • Ttirlkh al·",adhàhib ,,1· 
,~Irin"nu. lllistoire des MadNiheb Islnrniquu\. iId. Dar nl·Fikr nl:Arahi. L~ Caire. t. t , p. 10 .s . 

. '15) Cf. IQUI ~péciale rn~llt : Actl·CII~HHASTj,Slld. 548 h.), tll·Mi/al 1<...,11 Nihul, éd. MustMa AI · 
BAbi AI·Halabi. Le Cni re 1961. 1. l, p. 40 18.; v. (\Uui pll'tn; le. cont~rnp<)rain8: AHU ZAIIRA . op. dl .. 

1.1. p. ît) ';iosUM (d, 261 h.), ,ahih, éd. AI .'âmira 1331 h .. t. V, p. 131; ACH,CII,!,FÙ 1d. 204 h.), AI, 
l·"t"'. ~, Kitab ach·Cha'h. Le Caire. t. VII, p. 254: k rncmt, Ar·N,l/Ôla, U, AI·Halaili. Le Cai re 
t940,p.494. 

17) Mannil AL·QATTAs. Ar·Tachri u-al·Fiqh {iJ./sJtim lLa I~islalion et le Fiqh en Islaml. Le 
Caire 1976, M. Maktabat Wahba, p.7. 

(101 Mu'.rnmar AL·QAt:lDltAfl, al·KiM/> al·althdar. Trois l'.8rties: t. 3"éd.; Il . l "'éd.; tH. 
l"éd. ~~ rH~N!flC<o!i se rapport~nl " r~ilion "erte orisi""te. en arabe, Trip<)li 19i6· 1979 , id. AI · 
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Socialiste, mérite une place à part parmi les différents courants rénovateurs 
qui ont traversé au cours des siècles la vallée féconde de lïslam. 

Il ne s'agit point d'un simple mouvement réformiste, prônant un revire
ment superficiel dans la structure de la société islamique millénaire, liquidant 
un type de gouvernement pour le remplacer par un autre type de gouverne· 
ment, ou se limitant à abroger quelques vieilles coutu mes, su rannées et 
archaïques. 

Nous sommes en présence d'une véritable révolution sociale, secouant le 
joug de l'oppression, s'élevant contre lïnstitution du califat (8), abolissa nt 
toute forme de gouvernement (9), établissant le pouvoir du peuple par la 
démocratie directe (JO bis). Cette révolution combat l'exploitation de l'homme 
par I"homme (11) et consacre le principe de la propriété socialiste du peu 
ple {12J. Elle déclare l'égalité politique, économique et sociale des hommes (13). 
émancipe la femme comme étant l'égale de I"homme (14). 

Tous ces principes se basent sur une troisième théorie universelle, qui 
proclame le Coran Loi suprême, Nomos et Chodo de la Société (15) et lutte 
activement pour le socialisme (16). 

Tout en s'attachant au Coran, la troisième théorie universelle abandonne 
le Hadith du Prophète, parfois contradictoire, souvent fabriqué post facto au 
cours des siècles pour servir des buts politiques, économiques ou autres. Elle 
néglige le Fiqh millénaire, cette chari'a positive et humaine, fruit de J'effort de 
l'homme, de l'idjtihâd des ' u/omo, qui ne peut s'égaler avec la Charia suprême, 
le Coran révélé. 

Ces assises doctrinales du Livre Vert méritent quelques développements. 
avant de passer aux problèmes du mariage musulman , pour constater comment 
cette nouvelle théorie, en partant du Coran seul, envisage les solutions délica· 
tes de ces problèmes épineux et chroniques. 

Muncha'a ach-chü"biyya lin·Nachr. [Traductions françaises' 1. I.a solution du problème de la dêmo' 
eratie: >!..e pouvoir du peuple >.Paris, Cujas. 19i6. 44 p.; Il .l..a solu tion du problème konomique 
> I.e social isme., l'aris, Cujas. 1978.31 p.; 111 . !..es fondem~nts sociaux de la trois ième théorie 
universelle, Paris. Cuju. 1980, 56p.1 

(8) As-Sidjill al-qa"'mi ( = Sidjilll 8/ 599, Dklarntions_ discours et entretiens du Chef 
Mu'ammar AJ.·QAIlDKM'I. 10 volume~ . éd. Secrétariat de n'him. Tripoli 1969-1979. 

(9) Sidjilll0 / 305. 

!:i)bt! ti:.~'\~rrr2~·I~~ ~~-.~;·. 29, 38; Sidjill. 6/ 160; 6/ 233 SS.; 6 / 324; 1167; 91731; 9 1 
1020;10/ 39. 

1

"1 L .. U!"re l 'crt. 2118-19;Sidjill. 10/ 4 1,42. 45; 10 / 303_ 
13 Le /.i"rI! V .. rI. 1/ 20.28: 213 1; 3 / 61·62: Sidjill. 9 / 1042 

:~ ~t;~:~i~~r~~ ~·2~bli~'WmtrU du Poo!"";r du Peuple. le 2 mars 1977. art. 2. al . .Jan·da 
ar-rasmiy)"a (J(JI,mal O[fit:irll. année 15. nOI.le 15 marS 1977, p.66·67, 

(16) L .. U "rI! Vert. Chapitre 2; Sidjill. 1/ 16·18,30-33.36; 1/61: 11131: 1/257, 261 ; 2 
Mu!haq / l09; 3/ 20. 22; 312 12 ; 31271;3 / 517; 4/ 5 1, 58; 4/ 487. 489;4 / 658: 41752; 4 1763; 41 
824;4 / 979;4 11085; 411 157 ; 411220;5/ 185;5 / 234·235;5 / 529;5 / 542; 6 / 230;6 / 318-326;61 
341 ;6/ 526 ;6/ 550;7119 :11 68-88; 71 2 14 ,216;71385·391;71456. 46;;;71735-736;8 / 409;9 / 
23;9 / 438; 9 / 572·573; 9/ ;;9(}; 91754·75;;; 10 / 218. 



16 

1. - LE CORAN CONTRE LE FIQH 

A. L'ISI.AM RtvOLUTION HISTORIQUE 

La rel igion islamique est une révolution historique. Cette vérité, déclarée 
par le Frère Chef(17 ) Mu'ammar AI·Qaddhafi dès le début de la Révolution du 
râleh (18). ne cesse d'être le thème principal de ses idées, thème sur lequel il 
reviendra souvent dans ses discours et ses ent retiens au cours de toute une 
décade. L'Islam c'est la révolution permanen te (19). la religion de la justice (20) 
qui combat J' exploitation (21), la religion de l' égalité (22) qui abolit les clas
ses (23J. 

Au début. durant la première moi tié de la décade, c'est la perspective de 
prédication qui domine. L' Islam est la docili té envers Allah, la foi en ses 
Apôtres (24); c'est une religion de paix (25), mais aussi une religion de force et 
de travail (26). La voie islamique est la vraie (27), t' Islam contient le message de 
la vérité (28). Par l'I slam on peut résoudre tous les problèmes (29): d'où le 
sou hait d'une société islamiqu e (30) où renaÎtra l'essence de l'I slam véritp· 
ble (31), où règnera le solida risme de l'Is lam (32), se réal isera le socialisme de 
J'Islam (33). 

Mais. durant la seconde moitié de la décade, ridée jusque·là latente que 
J'Is lam est une révolution, devient plus intense. plu s active. Il fa llait trouver 
une solution pour les différents problèmes pressants. su rtout écQnomiques et 
politiques (34). La renaissance de 1'lslam, toujours désirée (35), devient une idée 
militante. son champ d'action est le monde: l'Islam est internationaliste (36), 
universalis te (37), commun â J'humanité (38): il est la source d'inspiration des 
idéologies (39). plus embrassan t que tou tes les théories (40), 

17 rrire Chef: en arabe • (l/·Akh (l/·qir·,d •. 
18 S,djill. 1 114 [La Rholution du Fiteh 1 commencé Je l" "'pt~mbr~ 19691. 
19 S,dj,II.3 238: 3 3~7: ~/366. 
20 Sidl,II.3 22·23: 9 / 907. 
21 S,djill. 8 690: 9/ 1020. 
22 Sidjill. ~ / 4 80: 8/ 690: 10 / 219. 
23 Sidjill. 4 1249: 9/ 1038: 10/ 219·220 
24 Sidjill,4 / 414 . 
2& Sidjill. &/ 222. 
26 Sid)ill. 2 Mulbaq 148: 3/ 214. 
27 Sidjill. 4/ 1247 : j/234. 
"l8 Sidjill. 4/ 21: 4 I se 
29 Sidjill.4 / 684. 
30 S,djill.31234. 
31 Sujjill.3 &2. 
32 S,djill. ~ /376. 
33 Sidjill.4 / 204 . 
34 Sidjill.9/ 1019·1020. 
3~ Sidjill.7 / 135. 
36 Sidj;ll. 5/ 221: 5 / 252: 10 / 307. 
37 Sidjill.6/ 467 . 
38 S,d)ill.51237. 
39 Sidjill.7I465. 
40 Sidjill.9 / 461. 
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Or, les musulmans se sont beaucou p éloignés de l'I slam(41): une remise 
en question s' im pose, Le Fâteh est une révolution rect ificatrice de lïslam (42), 
présentant correctement l'Islam (43). purifiant lïslam des pratiques réact ion· 
na ires des musu lmans qu i ont revêtu l'Islam d'un habit rétrograde qui n'esl 
pas le sien (44). Car l'Islam est progressiste (45), c'est une réuo/ution universa· 
liste au sommet de la gauche (46). La révolution islamique dans la Jamâhiriya 
libyenne c'est le néo·socialisme scientifique (47). 

B. RETOUR AU CoRAN 

Cette rectificat ion de l'Islam se réalise pa r un retour au Coran. 

Le Coran est un guide de travail pour l'univers ent ier (48), qui con t ient la 
solution pour tous les problèmes (49) et qu i dépasse le temps et l"espace (50). 

Le Coran, non le Hadith (51). 

Le Coran. non les madhâhib (52). 

En effet, r unique source de la loi divine d'après la troisième théorie 
universelle, c'est le Coran. 

Pourquoi seulement le Coran? 

Mu'ammar al·Qaddhafi , dans un discours puis un colloque célèbre avec les 
'ulama, tenus â Tripoli le 19 février et le 3 juillet 1978 â la mosquëe de Mawlây 
Muhammad, démontre magistralement sa thèse: 

Le Coran est adopté à l'unanimité par les musu lma ns: tous le connais· 
sent (53), de Djâkarta â Tanger(54J. Le Coran est révélé, non positi f : le reste 
est le fru it de l'effort (ijtihâdJ des humains: ayant pour source l'ijtihâd, il ne 
s'agit plus de la religion. Le seul Livre concernant la religion, c'est le Coran; 
quant au reste, ce ne sont plus des livres rel igieux mais des efforts pour adap ter 
la vie de l'homme à chaque époque {55}. 

Le Coran est la Charra de la Société: il contient la solut ion directe pour 
certai ns problèmes de la vie d'id·bas, tels les successions, le mariage, le divorce, 
la peine pou r certai ns crimes. Dans tous ces problèmes. point n'est besoin 
d'ijtihâd puisque la solution est toute prête, révélée pa r Allâh. 

41 Sidjill.9 / 464. 
42 Sidji/l.9 / 484. 
43 Sidji/l.9 / 490. 
44 Sidjill.9 / 929·930. 
45 Sidjill. 1) / 446; 91723 
46 Sidji/l.IOI2I1-
47 Sid)iII.10/ 2]8. 
48 Sidjill.41701. 
49 Sidjill.4 / 482 
1)0 Sidjill, 41706; 4/ 9]0 
1)1 Sid)ill. 9/ 997 u. 
52 Sidji/l. 6/ 250: 9/ 999. 1017. 
53 Sid)ill.9 / 997. 
54 Sidji//.9 / 1004 . 

!1)1») Sidjü/. 9 / 1017·1018. 
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Mai s la plupart des versets du Coran concernent la vic religieuse. la foi en 
Allùb, au jour du jugement , au bien et au mal. rétrihués par le paradis ou 
l'en fer , etc. Même ces préceptes se rapportant il la vic de l'au-delà sont utiles 
dans la vie d'ici-bas : ils poussent les hommes il se conformer au bien, à éviter 
le mal, il s façonnent la conduite de l'homme. 

Enfin, le Coran contient des prescription s général es concern:mt la vic de 
ce monde , t.els les préceptes: ne soyez pas hostiles, ne mangez pas uniquement 
vos biens entre vous, n'accaparez pas l'or et l'argent. Voilà autant de principes 
généraux qui gouvernent la vie (56). 

Si donc le Coran devient la Chari'a de la Société. nous serons liés par ses 
principes généraux qui réalisent la just ice en fin de compte. Outre ctl la le Coran 
est lnchangeable. non sujet à des révisions comme le sont les constitutions. Il 
n·est pas l'œuvre des humains, ne dépend pas des passions. il transcende le 
temps et I" espace, dépasse les frontières nationales (57). 

C. L~: HADiTH CONTRADICTOIRE 

Mu'a mmar al·Qaddhafi, dans le discours et le colloque précités, discute la 
(!uestion du HadÎlh en partant de deux prémisses fondamentales : tout d·abord, 
le Hadith n·est pas obligatoire (discours du 19 février 1978): ensuite, Itl Hadith 
est cont radictoire (colloque du 3 juillet 1978). 

Une question préalable doit ètre pourtant élucidée. Pour le Chef de la 
Hévolution du Fâteh, le Hadith se différencie de la Sunna. La Sunna c'est la 
tariqa (méthode ou chemin), la condu ite du Prophète, le nombre de génuflexions 
qu'il effectuait a la prière le matin ou à midi, etc. Cette conduite (ou chemin) 
passa de génération en génération, se perpétua jusqu·a nos jours. Cette Sunna 
nou s croyons qu'elle est authentique. Sans cela nous ne saurions ce qu'est la 
prière mentionnée dans le Coran. Le Prophète a été le premier à prier en tête 
des musulmans. Et c·est ainsi que nous savons de quelle façon, selon quel 
horaire prier {5 7 a). 

Tout autre es t le problème du Hadith. ou lHlroles prononcées par le 
Prophète. Il ne faut pas mélanger la S un 110 et le Hadith, les confondre serai t 
contraire à la logique (57 b). 

Seul le Hadith - au sens strict - est mis en cause. 

Délaisser le Coran et s'attacher â un hadith préfabriqué c'est glisser vers 
l'idolâtrie (57 cl . Nous sommes en train de faire du personnalisme vi s·fI·vi s du 
Prophète. afin qu'lI éclipse Allah . En effet. quand on mentionne le nom 
d·Allah, personne ne s'émeut; alors que dès qu·on prononce le nom du Prophète 
tout le monde tressaille et s'exclame. qu·Allàh le bénisse et le salu e · (57 dl. 

1

561 S~d~~I1 ..... 911028 .. 1029 ; .. 1032.1038. 57 Sulj"'.9 / ]042·\043. 
578!Sidj ill.91l007. 1OO8 
5ib Sidjdl. 9/1oo8· 1oo9 
;,7e Sid"II. 9/ 467 . 471. 478. 
57d Sidjill.9 / 468 
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Le Prophète est innocent de toules ces choses posées par les musulmans 
après lui. Il ne s'est jamais désigné comme étant le a Seigneur . des créatures. 
Les Compagnons l'appelaient tout court a Ô Prophète d·Allâh •. Lui·même 
disait : • J e ne suis qu'un humain comme vou s, (mais) inspiré _, A la guerre, 
quand on décidait de la tactique â suivre, l'opinion du Prophète égalait celle de 
l'un quelconque de ses compagnons, Seul Allâh est le Seigneur des créatures; 
seul le Coran est le guide, Si le Prophète avait ordon né de suivre son Hadith , il 
aurait créé par là un livre alternant, subrogeant le Coran (57 el, 

Le Prophète est un simple médiateur, sa tàche est de transmettre le 
Coran, Rien dans le Coran n' insinue que l'on doive s'attacher au Hadith (57 n, 
Au Prophète même incombe le devoir de suivre la révélat ion (57 g), Il n'est pas 
un poète et il ne lui est point permis d'écrire de la poésie (57 hl, Il n'est qu 'un 
humain qui était su r le point de faillir (57 j) mais Allâh l'a confirmé et 
consolidé (57 k), 

Par ailleurs, l'on ne peut trancher sur la question de savoir si telle ou 
telle phrase a été prononcée par le Prophète : surtout que dan s les premiers 
siècles de l'hégire apparurent les rites ou écoles, hanafite, malékite, châfi' ite, 
hanbalite, su nnites et chi'ites. Ces écoles et ces sectes étaient des mouvements 
politiques, cherchant â s'emparer du pouvoir. Des luttes sanglantes se déroulè· 
rent : même les Compagnons du Prophète se combattirent les uns les autres, A 
cette époque apparurent des Hadith forgés, imputés au Prophète, innombrables, 
afin que chaque parti musulman soit à même de prouver que ses positions sont 
justes vis·à·vis de l'Islam. Chaque grand parti islamique réunissait de bonnes 
com me de mauvaises gens; même des non·mu sulmans s'y joignirent. L'impie ne 
se fait aucun scrupule de forge r un Hadith pour prouver que l'attitude du chef 
de son part i est correcte. Ainsi parut le Haadh (58), 

Le problème du Hadith pose un grand point d·i nterrogation. Le Hadith 
est contradictoi re, ce qui ouvre des doutes. Les exemples sont nombreux. Ainsi, 
le Prophète est censé avoir dit , d'un côté: • Les femmes sont imparfaites en 
raison et en religion . , de l'autre: a Prenez la moitié de votre religion de la 
bouche de 'Â·icha •. Comment se fait·il que ' Â' icha, comme femme, soit 
imparfaite en religion , et qu'on prenne la moitié de notre religion de la bouche 
de cette femme imparfaite? Le Prophète ne peu t avoir dit ces deux phrases 
contradictoires. Comment expliquer cette contradiction? Par ses causes histo, 
riques. Quand la lutte s'engagea entre les partisans de 'Ali et ceux de 'Othmân, 
auquel se joignit 'Â' icha , chaque parti fabriqua des Hadith pour prouver que 
l'adversaire était dans l'erreur et que sa propre cause était juste. Ceux du camp 
de 'A'icha imputèrent au Prophète le Hadith: • Prenez la moitié de votre 
religion de la bouche de 'Â'icha ., ce qui dote 'Â'icha d'un grand prestige - et 

1
"~Sidjill' 9/ 469 ·47] 
~7 Sidjill. 9/ 472·473. 
1>71 Cornn, "". Dunes , 9. 
1>7 h CONI.n, Yâain, 69. Sjdjil/. 9 / 476·477, 480·482. 
~1 j) CONIn. Le voyage noct urne, 73·75, 
~; k} Sidjlll. 9/ 486-487. 
58 ) Sjdjill. 9 / 997· 1000 . 
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avec elle. le ca mp auquel elle s'était ralliée. Inversement les partisans de ' Ali 
durent fournir des Ha dith , attribués au Prophi! tc, semant les doutes vis-à-vis de 
' Â'icha et provoquant l'équivoque dans le cam" de 'Othmâ n : ' Âïcha. en Iiln! 
(lue femme, est réputée imparfnite en raison el en religion (59). 

Voici un autre exemple de Hadith con t r.ldictoire. Le Prophète est censé 
avoir dit: • Si deux musu lmans se comb.1ttent, le meurtrier et sa victime vont 
au feu·, et aussi: · ' Ali est l'un des dix auxquels est a nnoncé le paradis . , Or. 
' Ali a combattu d'autres musulmans; comment se fait-il que ' Ali soit en même 
temps en enfer et au paradis? Le meurtrier et S.1 victime ne peuvent aller 
ensemble au feu. Lïnjuste va au feu. la victime de J'in justice !lU I>a radis, que 
les deux soient musulmans. ou chrétiens, ou juifs, ou athées (60). 

Les ' 1I1ama ont fourni de grands efforts, pour classifier les Ha dith en : 
correct. bon, faibl e, faux, etc .. de sort e qu'il y a une multitude de catégories de 
Hadith, dans laquelle on risque de se perdre. Le meilleur moyen serait de 
comparer les Hadith avec les principes contenu s dans le Coran ~t de n'accepter 
que les Hadilh concordant avec le Livre Sacré. Ce moyen est plus sur que de se 
fier aux grands compilateurs Al·Boukhâri et Moslim (61), D'au tant plus que la 
compilation (S I bis) du Hadith a commencé deux siècles après la mort du 
Prophète, qu'elle s'est fondée sur les récits des riiwiyn, ces narrat eurs qu i ont 
trunsmis les textes des Hadith de bouche en bouche durnnl deux siècles et plus 
- et dont le premier dans cette chaine (isniid) de citations, était parfois 
partisan d' un camp ou l'autre de ces camps opposés - et que certains Hadith 
sont dépourvus de rawiya (les Hadith munqalt ). d'autres sont irraisonnables, 
d'autres contradictoi res (S2). 

Le Hadith ne peut servir de Chari'a pou r la Société. Par exemple, 
l'inculpé peut devant le tribunal invoquer un Hadith prouvant son innocence, 
alors que le juge peut s'appuyer sur un autre Hadith exigeant la peine de mort. 
Et pourtant, le Ha dith est un héritage islamique: aussi. 1'011 ne pellt ni l'abroger 
/Ii l'imposer (S3). 

D. L r. Fl(lH. DROIT POSITIF 

Les musulmans possèdent encore autre chose que le HadUh .. ils ont les 
rites ou écoles et les sectes (les madhâhib et firaq). 

Ces madhûhib ont commencé par être des mouvements I)olitiqucs. visant 
fi s'emparer du pouvoir, fi former un gouvernement. li promulguer des lois ct 
décrets, à diriger l'armée et la pol ice. Il ne s'agissait donc pas d' un problème 

l
"ISHiJ.,1/.9f100I.IOO2. , 
60 Sidj,It.9 1002· 1003. 
61 Sidjill.9f1004·1005. 
6 1 bil) U ... Co.-an. lui . a eti compili durant 1. dtuxio\me d~nni~ ap~ll. mort du Prophète. 

c·ut·/I·di redu vj\"Ilnt de 5e5compagnonsl. 
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religieux, mais plutôt d'une question purement mondaine, celle de former un 
État pour un groupe d'hommes ayant des croyances spéciales (64), 

Le seul Livre religieux, c'est le Coran. Or le Coran est écrit en arabe, 
nous pouvons le comprendre nous· mêmes, sans besoin d'un imâm pour nous 
l'interpréter. Nous ne reconnaissons pas ~ les livres jaunes. (64 bis), 

Ces· livres jaunes . ont été écrits par des gens dont certains sont des 
infidèles, d'autres des hétérodoxes. Ils sont le résultat d'une lutte acerbe entre 
les chi'ites, les khârijites, les rites ésotériques, les multiples sectes musulma· 
nes , Chacun d'eux se fit un livre, forgea un Iwdîlh, l'imputa au Prophète, pour 
mettre en évidence que les Ahl al·Bayl (les gens de ' Ali) étaient les légitimes 
prétendants au califat; d'autres appuyèrent Mu'awiya, Les uns dirent que' Amr 
ibn nl.'Âç avait raison, les autres proclamèrent que Hussayn était un martyr, 

Un bon nombre des fuqahâ auteurs des · livres jaunes. ne sont pas des 
Arabes; il s étaient les adeptes d'une religion ésotériqu e, tels les mages et les 
autres; ils ont embrassé l'Islam puis ont émis ces religions ésotériques; ils les 
on t répandues dans les · livres jaunes . (64 ter), 

Les rites et sectes se multiplient ii l'infini, Ces rites contradictoires, tout 
en étant une partie de ["héritage, ne peuvent servir de CharÎa pour la Société. 
Ce qu'on appelle actuellement la charÎa islamique - l'enseignement des 
madhâhib - ce n'est pas une religion, c'est le fruit de l'effort, de l'Ulihâd, Que 
la chasse soit licite ou illicite, c'est dû à un effort de la raison pour résoudre un 
problème, répondre à un besoin. Les madhâhib islamiques sont une charta 
mondaine, purement matérielle, tel le droit romain ou le Code Napolé<Jn, Le;; 
fuqahâ. comme tous les docteurs qui se trouvent dans le monde entier, ont 
fourni chacun des efforts, ont émis des opinions. Ce qu'a dit Ibn Hanbal est un 
droit positif, ce qu'a dit Mâlek est un droit positif. les opinions de Châfi'i ou de 
'Abdullâh ibn Ibàd sont de J"ijlihâd positif. 

C'est que les musulmans aussi possèdent un héritage, ont des fuqahii, ont 
présenté il l'humanité une compilation doctrinale grandiose, comparable au 
droit romain et au Code Napolé<Jn. Mais il ne faut pas dire que cela est une 
religion , C'est un droit positif quoique magnifique, élaboré par des musulmans, 
de culture islamique, produit par une terre islamique, d'orientation musu!
mane, 

Le seul non positif c't!st le Coran. Le retour au Coran s'impose (65). 

E. L A CHARrA DUCORAN : CONSf.:QUENCES 

La Libye entreprenait en 1971 une révision complète de ses lois, pour les 
purger de tout élément contraire â la charia islamique (comprise dans le sens 

!~)bf:(j~~·.!/;:~liS parce que I~ . ouvrages traditionnels de fiQh sont imprimés sur papier 
jaune, 

!~:) t$;~}~~~~ 1;~~~~O~~:' 
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positif comme madhhab et Fiqh) et rendre les lois conformes il la solution la 
plus aisée trouvée parmi les rites, tout en tenant compte de la coutume fondée 
su r le madhhab de l'lmâm Malek (66). 

Six ans après, un revirement total s'effectue: c'est le Coran même, et 
non le rite malékite, qui est pris comme base de la Société. 

Le chapitre 1'" du Livre Vert paraît en 197ï. Il pose le principe que la loi 
véritable de toute société est la coutume ou la religion . Les constitutions ne 
s'appuient que sur les vues des instruments de dictature qui gouvernent Je 
monde. Le droit positif a remplacé le droit naturel; les mesures sont perdues. 
Mais la religion embrasse la coutume et l'absorbe. La coutume est l' expression 
de la vie naturelle des peuples. Ainsi, la religion embrassant la coutume est 
une affirmation du droit naturel (67). 

Bref. le droit positif est rejeté; la coutume ne peut être que conforme à la 
religion, puisque la religion absorbe la coutume. 

Or, le Fiqh est un droit positif, le seul non positif c'est le Coran. Aussi. la 
Déclaration de J'Établissement du Pouvoir du Peuple, du 2 mars 1977, sïnspi· 
rant, comme le dit son préambule, du Livre Vert, déclare dans son art. 2 : • Le 
Coran est la Chari'a de la Société dans la Jamâhiriya Arabe Libyenne Populaire 
Socialiste ~ (68). 

Les effets de cette Déclaration sont radicaux: toute règle non conforme 
au Coran doit être rejetée, même si elle est adoptée par l'un ou l'autre rite. 

Déjà avant 1977 ron avait remarqué des divergences entre les rites et le 
Coran. Il en est ainsi surtout pour la peine de l'adultère: la lapidation acceptée 
par le Fiqh ne se trouve pas dans le Coran (69). 

En effet, la peine prescrite par le Coran en cas d'adultère est une simple 
souffrance corporelle. qui même cesse d'être infligée dès que les délinquants se 
repentent , car Allâh est Pardonnant et Miséricordieux (70). Un verset fixe cette 
souffrance il cent coups (71). La peine est diminuée de moitié dans le cas des 
esclaves femmes (72), vu la faiblesse de leur condition. La personne adultêre ne 

(66) Dkret du Conseil de la Révolution du 28 oct. 1971. art. 2. Jouma! Offiri~11972. nO 6 
Et d.; Sitijill. 3/ 274-275; 3/ 3 17·318. 

De~ lois furent promulguéf:'s en ce ,",ns; v. plIr exemple. dans le domaine civil; loi n~ 74 de 
1972 prohibant l"usure d~ns les contrats entre citoyens. J,,~mal Officiel ]972. nO 37 : loi n~ 86 de 
1972 prohibant quelques contraiS aléatoires. Jouma! Officiel 1972. nQ 40. Dans le damaine criminel ; 
loin" 148 de 1972 concernant L. peine sanctionnant levol,'/aumnIOffidt! 1972. n060: loi nU 52 de 
]974 concernant ladiffnmation; loi nO 89 de 1974 coneernant la prohibition des boiS90ns alcoolio,ues 
el la unetio;," de leur consommRtion. Joumal Officiel 1974. n~ 68. p. 2927. 

Ces]oisse référaient, en cas de lacunes. li I"opinion renomméf:'dumntihhllb malékite . Par la 
. uite.lejul!:efut référéàl"opinio;)!l renommée du plus aisé des matihlihib. loi n" 70de 1973, art. 10, 
JO~rnIlIOlrCitI197 3. n.' '.3 (concernant I"adultère): loi nO 89 de ]974. art. 20 (boisson alCOOlique). 

1
6i L~ Li,'f"I' \'tl1. 1/ 35·40. 
68 ·JoumnIOf{iClfI19ï7. n" 1. p. 67. 
69 Aussi. la 101 n" 70 de 1973 concernant la peine .anctionnant I" Rd ultère. Jo~mnl Officiel 

1973. nQ 43. prévoit·elle la peine de cenl coups. 
(iO) C[)I"tJn IV. Les ~'emmes, ]6. La numérotation du versets du Coran est celle de l' édition 

arabe. 

lm ~::~: fv~J~L;'e~u:ei:"'it 
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peut se marier qu 'avec une personne adu ltère ou polythéiste (73), ce qui veut 
dire qu'elle reste en vie et qu 'elle a droit à un remariage, quoique avec des 
restrictions, 

S'il s'agit de femmes mariées et que l'ignomin ie soit prouvée par quatre 
témoins, la peine se ramène à tenir les coupables cloitrées dans les maisons, 
jusqu'à ce que la mort les rejoigne, ou qu'Allâh leu r fasse une route (74). 

Si la femme est accusée par son époux, en cas d'absence de témoins, le 
mari témoigne quat re foi s qu'il di t la vérité, et la ci nquième qu'il SOil maudi t 
pa r Allâh s' il est un menteur; la femme témoigne quatre fois que son mari est 
un menteur, et la cinquième que la colère d'Allâh tombera sur elle s'il dit la 
vérité (75). Ensuite, les deux époux se séparent. La femme conserve son mahr 
et , si un enfant naît, il su it la mère (76). 

Quant à la lap idation comme peine de l'adultère, elle n'est mentionnée 
nulle part dans le Coran. Elle est le fruit de la compilat ion de la Sunna (77) qui 
s'effectua plus de deux siècles plus tard, et se trouve en contradiction fl agrante 
avec les t extes du Coran, nombreux et cla irs, convergeant tous vers un même 
but: que la coupable reste en vie. 

Aussi, dès les temps les plus recu lés, certains 'ulama on t·i ls refusé la 
peine de lap idation; Châfi'î les mentionne danlt son ouvrage . AI ·U mm • (7S). 

Le Frère Chef AI·Qaddhafi, lors du colloque avec les 'ulama en 1978, 
insiste sur le fail que la peine de lapidation ne se trouve pas dans le Coran. 
Aucu n verset ne la prévoit pour le cas de l'adultère (79) . 

... Vers un Islâm sans rites ni sectes lutlant les un s contre les au tres; 
vers une révolution religieuse, économique et politique, fa isant renaître une 
civilisation nouvel le (SO) ... 

II. - LE MARIAGE , SELON LE LIVRE VERT 

Les principes du Coran adoptés par le Livre Vert sont nombreux dans les 
domaines politique (81), économique et social. Chacun de ces domaines mérite· 
rait un développement à part (82). [Mais] les problèmes ardus du mariage 

1
"1 Comn, XXIV, La Lumihe, 3. 
74 Coran. IV. Les Femmes. II> . 
71> C.,mn. XXIV, La Lumiêre. 6·10 . 
76 AI,· 80u~H AIII (d. 872 n.". ). ç(lhih, éd. Boulaq 1296 h., 1. VI. p. 170·17:}; AI. : AVNI (d . 847 

h.). Umu(I/ (l1·Qâr' fi chnrh Çllhih AI·8ukhtiri. éd. Boul&q 1890, t . IX , pp. $:}·54 , p. 600 s,. 

1

771 AL . BouJ(~HI, (nhih. éd. Boulaq. 1. VIII , p. 20 III. i: ;;~iif.H;:·:~~~·l~;;'· éd. ach-Cha'b, Le Caire, 1. VII. p. 21>6. 

80 SidJill.91\041. 
(8 1) Le Fri", Chef AI·Qaddhafi décla", lui·méme que le duopilre 1" du Liv", Verl ett le 

dheloppementd·un leulV'l!rteleoranique oonterruontJ.. chliro. Si.djüJ, 9/ 463. 
\82) V~, pour le domaine konomique: Sarwal Ani. AL·A sslOUTv, (I/·Millli.wt fi/· Kitâb (II· 

(llIhunr lu Propriftf d'. pres le Livre Vertl, in : Tl1IvaUI de b. Conffren« InlernaliolUlle l ur 
quelque. npect.l jur idique. du Livre Vert . 7·9 Ivril 1979, Universitf Glr)'Ouni •. Belljfhazi. ronfo· 
' .... 
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musulman peuvent illustrer d'une façon magistrale toutes les conséquences qui 
découlent de ['adopt ion du Coran comme source unique de l'Islam, cn n'accep
tant du Ha dith que ce qui est conforme au COrAn, et en passant outre au droit 
positif du Fiqh et des rites, [c'est-à·dire] ft la chari'a islamique dans le sens 
courant. 

Ce qui importe. ce n'est pas de procéder à un inventaire détllillé de toutes 
les règles du mariage mais bien de traiter les problèmes ardus dans lesquels [3 

nouvelle norme: • Coran source unique. peut mener il des résultats directe
ment opposés aux opi nions des fuqaha et aux enseignements des rites, peut 
dévoiler ce quïl y a de progressiste dans le véritable visage de lïslam révolu
tionnaire. surtout quand on le compare au droit djahilite de classes. 

Ces prohlèmes ardus peuvent se ramener' aux suivants: consentement au 
mariage, parité entre époux (ka{â '(1), mahr (somme versée par le mari), polyga. 
mie, appartenance de la demeure conjugale. 

A. CoNSENTEMENT AU M.>\RlACE 

Le mariage exige la cohahitation des époux . leur coopération dans la vie, 
ce qui présuppose la puberté physiologique et la maturité de la person nalité. 
Souvent la puberté devance la maturité, surtout dans les pays chauds comme 
les pays arabes. Le problème de !"âge du mariage se pose. 

Lors même que les deux époux atteignent l"âge minimum prescrit , leur 
vie commune ne peut réussir si J'un d'eux est forcé malgré lui il. un mariage 
quïl ne désire guère. Le problème du consentement surgit. 

I) Le mariage des e nfa nts 

Le mariage des enfants, connu clans l'ancien droit, est un produit de la 
pa/ria potes/as. Ce pouvoir du père de famille remonte il. l'économie de l"élevage 
et de l'agriculture. L' homme garde les troupeaux contre les bêtes féroces et 
l'ennemi avide, emploie la charrue pour labourer la terre et cultiver les champs. 
Ayant en main les moyens de production, il en acquiert la propriété ii l'exclu 
sion de la femme. Avec ses biens il s'achète une épouse. qui. entre sou s sa 
main " devient sa possession. Les produits de cette femme, les enfants du lit 
conjugal, lui appartiennent. Le cu lte des aïeux vient renforcer la position de 
I"homme : 'le père de famille devenant dieu après son décès, jouit de son vivant 
d'un pouvoir énorme; il exerce sur ses enfants le droit de vie et de mon (83). 

(83) Vuyez pour les Hébreux: Gr~hJ? 22 / 10.36124 . 421<17: Exoor. 21 7 s~ 
Les Indiens: Rig· \f,da. 21317. 5 : 10/ 3/ 5. 1 $!. (La numérotatiun es t œ lle de I"édi t iun 

Wilson. Bangalore l'rintinl( and l'ublishinl( Co): Tait/iri,,·a-Sanhito. 311 / 9 ; A i/ariJa-8mh" ", ,,,,. Î 
14 :1115;711 6 

Le. Grecs : H O.l-\tRt~ /"OdySiWr. 1/ 397 et 398: 9/ 112 5S.; AHlsTon~ Poii/ico. 1/ 111. 1252 b: 
Curnélius Nu'OS. Vi .. d .. Simun. 1: PLlJTAI!4UL Vie d ·AJ/eliÎlaus. 3; l'ie de Solrm . 13 et 23. 

Les Romains: Kfl Tobl .... 412 (p<or Girard); CICf.~o)N. La Ugi.slalion. 2122 (55) . et CI>IO~ Ir 
mUJfur. 11 / 37 . J)IO:;\'~I US [" fuI.ICARNAss~. AMiqui/OIum romana",m. 117688. : 21 15: 2125/ 6 el Î. 

2126 : 6179 ; Tm:- LlvE, !fist. Hum .. 1/4' 7: 2141. PLIJTARIlUI:. Vi .. de RDmulu$, 6 ss.: CAl US. 
Inslil~ln 11 132 : 1/ 140. 
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Qui peut le plus peut le moins, Le père qui commande la mort, façonne 
selon son caprice la vie : il peut, s' il le veut, marier ses enfants en bas âge, Il en 
est ainsi en droits hébraïque, indien et djâhilite (S4), 

Mnis déjà l'ancien droit, à une période ultérieure de son développement. 
commence à exiger la puberté, du moins pour ln consommation du mariage (S5), 
Certains droits, tel le droit romain, posent même un âge minimum (12 ans 
pour la fille, 14 ans pour le garçon) (86), 

Le Fiqh islamique a procédé dès les premiers temps à la fixation d'un âge 
pour la capacité civile en général: IS ans chez Abu Hanifa pour le garçon, 17 
ans pour la fille; 15 ans chez Abu Yusef et Muhammad, les deux compugnon s 
d'Abu Hanifa (87): IS ans d'a près le rite malékite(SS). Par contre, dans le 
domaine particulier du droit de la famille, le mariage des enfants conclu par le 
tuteur a été toléré par la majorité des ' ll/ama, Il fut cependant prohibé par 
certains (uqahâ anciens, à s(lvoir : 'Othmân Al·Battiyy, Ibn Chu bruma et Abu 
Bakr Al·Açamm, O'apl'ês ces trois jurisconsultes, le tuteur ne peut forcer 
l'enfant impuœre au mariage, pareille tutelle n'a pas de raison d'être, puisque 
Je bas lige est en contradiction avec les exigences du mariage: les effets du 
mariage n'apparaissent qu 'après la puberté, le mariage est inutile durant 
l'enfance, Cette opinion s'a ppuie sur le texte du Coran : • Éprouvez les orphe· 
lins jusqu'à ce qu'ils lIlteignent le mariage et, si vous vous familiarisez avec 
quelque capacité cn eux, remettez.leur leurs biens ~ (88 bis). Ce verset considère 
l'âge de mariage comme marque de la fin du bas âge, le contrat de mariage est 
donc sans fruit avant la puberté, Ce contrat est nuisible au mineur, car il n'en 
profite point. puis il devient puœre et se trouve accllblé par les liens du 
mariage pour toute sa vie, le mariage d'après sn raison d'être étant un contrat 
~l vie (89), 

La plupart des législalions arabes actuelles fixent un âge minimum pour 
le maringe, C'est l'l:,gypte qui prend les devants. déjà en 1923 (loi nO 56 : 18 ans 
pour le garçon , 16 ans pour la fille) (90), Elle est suivie après une décade par le 

Le'> Germain.: TAnu;, Gemw",n, 19: Annnlps, 4 n, 

Tudjâ ri;;'~, ~:ata~r~~~t~~~~8J~::~:~~~~~ !~: iig ~,/;li,r~;~~ I;'~'~~~~~I, lrn~',,\~~/;\H36j', ~;~~~. 
$8. , (·d. AH,lunir;yya, LeCu;re, 1349 h, 

(84) Le T:.lmûd dt Jérusnlem, Souin. :U 8, MishM el Gimara, ~. Sch",ab, l'~ris 1960, 
Maisonn"u"e, 

Guutamn, {)/wrmo·S6.~tro, 1821 et 22, Baudhayan8, Dhorma ,SÙ$lm, " 1 11. Vâsishth:., 
Dhnmw·S6,tm , 17 iO, 

A ~· l st' ''H .... ~1 (d, 96i n. ~,), ,II" l ghimÎ, Vlll. p, 74 , "d, Boulaq 1868 
Le Coran nueSI" que le maria;;e des impuMr .. s avaÎl lieu: LXV, Ln H'</I"d;n/;Qn, 4, sans 

loulefois le I""al iser , oomm" il.uit. 
(8,,) Droil indien. : R;/J ,F"d", tO "1,29 el a4 , ;\thnn 'n . \ :~dn, 14 ~,2" il 30: t4 / 2, 31 il 39, 

41 il 58, S,,,,ha,,'nnn,Cnhyn·Sûrm, l / t9, t li 6. Gnh,l'a,Sulndl.,.,m"akesm, 1 7124,6, 

1

861 Ju:mslI:S,/nMitures, 1110, 
8i AI.-Ko\û~1 (d. 58i h, ), nadir'{ oç.ç""ù'(, éd, Kh.indji, Le Çaire 19\0, VII, p. 112 
88 AL , A~Ho\Rl, Dja,,'ùh;r al·tklil 'nla Mukhlnçnr Khnlil, éd, ' I s~ AI·Babi al·Halabi, Le Cair~, 

!l,1,,9i, 

1:~lb~~, ~'~,SA~~~H~7,·":;~,;;:b:/iv, p. 212, ~d. as·S~' .. da, Le Caire, 1324 h, 
90 cr.: Muhammad ABu Zo,HRA, a/·Ahu'61 arh·chnkhs;>','·n ILe Slatut P~r~onneJ], Lp ,lia ' 

riage, pp. 102,119, Le Caire, 1948, 
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Ulmn (Code de la famille de 1933, an. 4: 18 el 17 nns). et :Ipres dt.'ult au tres 
decades par les aut res pays arabes, du Moyen Orient; Syrie (ioi nO 59 de 1953. 
art. 16: 18 et 17 ans): Iraq (loi nO 188 de 1959. rëvisi>e par la loi nO 2\ de 
1978, art. 7 : 18 ans): )fime/! Démocratique (Ioi nO 1 de 1974. art. 7 : 18 et 16 
ans): Somalie (loi nO 23 de 1975. art. 16: 18 et 16 ans); Jordanie (loi nO 61 de 
1976, art. 5: 16 et 15 ans): et du Maghreb: TutH'sie ~Haj(l/l(l de 1956, :Irt. ;'): 
20 el 17 ans) ; Maroc ~\1oudml'!{'a"o de 1957. art. B: 18 et 15 ans) : Algérie (loi 
nO 224 de 1963. art. I l l: 18 et 16 ans). 

La Revolution du Filleh en Libye a promulgué dès 1972 la loi nO 176. a n . 
1. qui a fixé râge minimum du mariage il 18 ans pour te garçon et 16 ans pour 
la fille. 

Le mariage des enfants est ainsi aboli. 

2) Consentement de la femme majeure 

La liberté de la femme majeure de choisir son ëpoux est. chose étrange. 
plus difficilement acceptable pour certaines législations urabes actuelles que ne 
J'est la prohibition du mariage des impuberes. 

Dans J'ancien droit, le père de fam ille. muni de la po/ria I>o/eii /as, marie 
sa fille à qui il veut. le mariage est une afraire entre pel/res familias. le 
consentement des époux n'est point nécessaire. Il en est ainsi en droit hé· 
braïque. indien. grec. romain. germlln ique ou djâhilite(91). C'est ce qu'on 
appelle la tutelle de contrainte (,àlâya/ al·ijbâr). 

Mais déjà dans l'ancien droit même, le tuteur consu lte parfois la jeune 
fille (92). La femme veuve ou divorcée. en tout cas. se marie elle· même. ca r la 
tutelle de son père finit avec le premier mariage et le pouvoir du mari disparait 
avec la mort ou le divorce. de sorte que la femme devient sui potes/as. 
dépendant de personne (93). 

(9 1) Droit hêbralqUf: Gfnt$f. 24 29 SI.; 29 / 23; 34 6 Il.; Exodf'. 2 21 ; ' Samuel. 18 27. 
Droit indien: Hig· \'~do. 11\6 4.2; 1/ 18 / 4.7; VI l S. 5: 9222.2. SanhO.\"Imo ·Gl1hy,, · 

,s,i/m. 1 7. 1 n.; ,l.$,m/o}'ano ·Grih)'a.f;ûlm. 1 5.2: 1/ 6 . 1 et 2: Gl1h.,·,, ·S"rm I/,mnuake~m. 1 6 
19. 2. Taitriri ..... ·Sanhito. 213 5. Mohobhomla, 1 100 : 11174. 5'éd. Noy.!. 1. p. 240·241. p. 397. 
C.lclIll" 1955. Orienlill Pllblishing House. 

(;rt'r</I,e?~i~ f~~ ~n~~~~~:~·r(~OI~,~e~.12°t'.5/ 3'l7·81.~ ~~o!)OTl:. /{i~I., 6 / 130. 1'I.UTAKQUt:. (Ju fsrion~ 
Droit romain: UU·IAI'US. in: Vigw .. 23 11 112. Aulu~ Ct:u.rus, Noc/ri A/lira~. 217 / 18: ~ 4 

2 ; 12 / 8 14. 
Droit germanique: Karl vos A MIK .... Grundriu dn gun/O",schM R«hls. 3. AuO .. Stras.bul)!: 

191 3. Truebner, p. 179. 
Droit dji.hilite: AT·T"~"R!. TOrikh. Il , p. 41 8, id .. Tudjiriyya. AL·Ist· ... tI.i.SJ. ,1I ·Aghan" VIII . 

Il . 7~. X. p. 53. éd. &uI3'1. II!s HJ~HAM . Id. 834 n. ~. ). S,'ml &yy~dn6 Muhammad. 1. p. 75. éd. 
GUltingt n. 1859 . 

(92) Oroil hl!bra"lue: Grntw. 24 / 57 et 58. 
Droit germanique: Hans Pu.I'Jn. lNur~hr Rf('~ r$Rf«hu,h/t. 2. AllO., Gnu·Kuln 1961. 

BOOIII UI. p. 55 . • Bulûgh o/:Arub fi "hu'<l/ Il/: Amb· IL'Atteinte du but dan. , ... conditIOns d ... 
Arabe,]. Bagdad. 1314 h. , éd . Oiir .. ·Salim, Il . p. 32. 

(93) VO)'n pour le droit héhnlque: 1 Samur/. 25·~O. Le Talmud dt J f rllP lelh . l'loomOlh. t 
2.1. GilTUlr •. 13 6, la Mishna (M. &h .. ·.b, IV / 2, p. 13, p. 184). 
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Le vieux fleuve de la pa/ria poleslas s'alanguit au (,'Ours des siècles ; la 
puissance du père de famille, tel un lion accablé par l'âge, perd de sa force et de 
sa fermet~, Ne pouvant dominer la forêt , il partage son autorité, Seules des 
survivances de la tutelle de cont rainte se retrouvent dan s le droit actuel de 
certains pays a rabes, Le tuteur, il est vrai, n'a plus le droit de forcer la fille à 
un mariage qu'elle ne désire pas, mais te mariage exige le consentement de la 
fille et l'approbation du tuteur et, en cas de refus de ce dernier, J'autorisation 
du juge, C'est ce qu'on appelle la tutelle d'association (u'ilûya/ al,muchâraka), 
Elle existe dans les législations arabes; soil pour une certaine période, à partir 
de l'âge minimum fixé pour le mariage (15 ou 17 ans) jusqu'à l'atteinte de la 
majorité civile (18 ou 21 ans): Tunisie (Mojalla , art. 6), Maroc (A.-/oudUll'U'Olla, 
tlrt, 9: l'art. 12/ 4 prévoit même un cas de tutelle de contrainte), Somalie (loi nO 
23 de 1975, art. 17): sail pour la fille vierge sans distinction d'âge (Jordanie, 
loi nO 61 de 1976. art. 6.13): soit en fin pour la femme ayant atteint l'âge de 
mariage, <Iu'elle soit mineure ou majeure. vierge ou ex ' mariée, jeune ou vieille 
(Syrie. loi nO 59 de 1953, art. 20). C'est cette dernière solution qu'adopte la loi 
n O 176 de 1972. art. 2 et 3, en Libye. 

La tutelle d'association en freint la liberté de mariage: la femme se trouve 
fi la merci du tuteur, un homme, ou du juge, un aut re homme. Cette sujétion 
de la femme est contraire à l'esprit du Coran, qui éma ncipe la femme, 

3) Principe cora nique: é ma ncipation de la femme 

Le statut de la femme libre â l'époque pré· islamique ne diffère guère de 
celui de la femme esclave : la femme est un bien qui passe en héritage avec le 
reste du patrimoine. La Révolut ion de l'Islâm améliore par bonds la condition 
de la femme, L'Islâm prohibe d'enterrer vives les fil les nouveau ,nées (93 a), 
alloue il. la femme une part de la succession (93 b), accepte son témoignage dans 
les litiges (93 cl. défend â J'homme de délaisser la femme pour la forcer à 
renoncer au mahr (93 dl. Le Coran défend d'hériter la femme comme si elle était 
un bien de la succession (93 el. réduit la période de deuil en cas de décès du 
mari à quatre mois et dix jours (93 0, ordonne de bien traiter les orpheli· 
nes (93 g), limite comme nous allons le voir la polygamie à un seu l cas. consacre 
enfin [es droits politiques de la femme (93 h), 

La conséquence du principe de l'émancipation de la femme, c'es t la 
reconnaissance de sa pleine liberté de mariage. En effet, le Prophète abolit pou r 
la femme majeu re la tutelle de mariage sous toutes ses formes. en exigeant 

"! Coron. VI. Le Bi. tai l, t51: XVII , Le Voyage RQClllr~, al; LXXXI, Le Ploiement. 8, 9. 
9a b Con,". IV, LH Femmes, Il. 176. 
9ac Coron, Il . La ChisS\' ,282, 
93 d Coron, IV, Les Femmes. t9 . 
93 e Coron, IV, LH Femmes. 19. 
93 Coron , Il . La Génisse, 234 , 
93, Coron, IV, Ln Femmes, 36, t27, 
93h Coron, LX. MISe A l'ÉPI'f'IIVt', 12. 
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l'ordre de rex·mariëe. la permission de la vierge (94). Le mnriage est conclu par 
ln femme toute seule. sans lïnter:ention d'un homme quelconque, qu'il soit 
tuteur ou juge. 

Celle solution conforme il J'esprit du Coran es t adoptée par une minorité 
de (lIqahà, entre autres le célèbre Abu Hanifa (95), les Kûfïtes. Zufllr. Ach· 
Chi'bi et Az·Zuhri (96). Le jurisconsulte "(lOofit e As·Sa rakhsi cite il J'appui de 
cette thèse le passage concernant al· Khans:\'. Cene femme va trouver le 
Prophète et se plaint de ce que son père J'a mariée contre SO I1 gré. Le Prophète 
répond qu'un tel mariage est inexistant. AI ·Khansi\' s'exclame: • Que les 
femmes !il/t'hent que les peres ,,'ont rien li (llire dnn,~ les affaires de ICllrs 
{illes» (97). 

Bien plus, les femmes au temps du Prophète prenaient elles- mêmes 
l'initiative, s'offraient en mariage, concluaient le con t rat (9B), 

4) Le Livre Vert 

Le Livre Vert commence le chapit re sur la femme en posR ntle princil)C de 
son égRlit.é a\'ec ['homme . • La femme est un être humain, ['homme est un être 
humain, il n'y a pas de désaccord sur cela sans nul doute. Donc la femlll e et 
l'homme sont humainement égaux, cela va de soi. La différenciation entre 
l'homme et la femme humainement. est ulle injust ice criant e qu i n'a pus de 
justificat ion. La femme mange el boit comme l'homme mange et boit. .. la 
femme hait et aime com me J'hom me hait et aime ... la femme l)Cnse, s'instruit 
et l"Omllrend comme l'homme pense. s'instruit et comprend ... la femme a 
besoi n de la demeure, du \·etement. du moyen de tra nsport comme l'hom me a 
besoin de celn ... la femme a fa im et soif comme l'homme a faim et soif... la 
femme vi t et meurt comme I·homme vit el. meurt · {9B al . 

• Entre la femme et l' homme il n·y a pas de différence en tout œ qui est 
humain, il n'est pas permis à fun d'eux de marier raulre contre sa t'o' 
lonté .(9B b). 

L, liberté de mariage est donc consacrée pa r le Livre Vert. conformément 
fi l'esprit du Cora n. 

Blibi nl.!~!ln~··~~~H6A4K'(1 ~~~'tp~dlo~U!:~:, ~[~~K.\'f,~I;t:·~)·~~,~~~~~~ ;;!~!'~:~I~~~~~: t1: ;l~~,;ri: 
~~.~:i~~'A~~~/I ,n;ul"l~~~ 'l:i. ]1f.~~~~n~A~'~~~ ~,~a7!w:!~~iÎ,n;o ~ll ~ ~ ' ~: ,a~:~, !: :Ç1~~};\ ~~~,21 tlr~~,,~8;/ 
(Mn·, ~9:;të~~~ '~~~~'\.]~"~·T~~~.;nA:i~;:;:!;Q7;:n~~' :::;,~~~:dn8q~O';Q],V~rÎJ~~I:~:I;;~3 h., II. p, 
1 li. 

(96) Cf.; AZ· ZIH\iASI. d~n;; 1~ comment.ire ;IUT l~ Mu nl/"· dt! Mali k, (Ip. rll,. Ill , p. ]26 dans 
1111olc. 

!~~I ~~:~~tl~;:~~~~~ ~"'!:: ~~~i!, VI. p. ]32, éd. Mb·Cht'b, VII. pp. 15-1i: Mo.oUM, 

f2~\~: ~.l~~~~r.:d;: ' (I~~~6ri \.1 ~~ I:~I~"?X ~'~,: ;~;~:: ;,I!~~~:~~: t~~kh l~ , n~T~1141 ~~~.[~ ~!'. 
1;;6·];;;. 

1::;\ t ~ :.: ~ ~t36, 
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B. LA PARITÉ ENTRE ÉPOUX (KA FÂ'A) 

1) La distinction des classes 

Le problème de la parité entre époux remonte il cette époque lointaine où 
la société se divise en classes. quand la propriété privé", des moyens de 
production se concentre entre les mnins d'une minorité et que I"humanité se 
scinde en patriciens et plébéiens, libres et esclaves (99). 

La classe riche des nobles exige que leurs filles se marient à l"intérieur de 
leur classe, l'égalité de condition entre le prétendant et la fiancée est requise. Il 
en est ainsi dès les temps les plus reculés pour les brahmanes et les kshatrias de 
l'I nde, les euputridai de la Greee, les putricii de Rome. les achrô( de la 
djâhiliyya (100). Les nobles s'entou rent de barriêres infranchissables ... le riche 
exclut le pauvre. 

La muraille gigantesque défendant le château·fort de la classe exploiteuse 
s'élève encore de nos jours. Des législations arabes actuelles, s'appuyant sur 
I"opin ion de la majorité des (uqahri·. requièrent la parité entre le prétendant et 
la fiancée: parité en richesses (Jordanie, loi nO 61 de 1976. art. 20) ou en 
richesses et métier (Liban, Code de la Famille de 1933, art. 45), parité générale 
de condition (Syrie, loi nO 59 de 1953. art. 26; Maroc. MOlldall'wana de 1957, 
art. 14). L'or attire l'or ... la boue glisse vers les bas·fonds. 

2) Principe coranique: égalité des hommes 

Le Coran pose le principe de I"égalité des hommes; les versets sont bien 
explicites: la division en classes de la société pré· islamique vise â éprouver 
l'oligarchie commerciale dominante. Le riche exploite le pauvre, le fort abuse 
du faible; Allâh punira les riches, le châtiment est leur sort. 

o C'est lui qui vous Il rendus les vicaires sur la terre. Il Il élevé de degréS 
les uns d'entre vous au·dessus des autres, pour L'OUS éprouuer par ce qu'lI vous u 
apporté. Ton Seigneur esi prompt à punir, et Il pardonne et Il est miséricor· 
dieux. (100 a). 

Le but de ce verset n'est pas de consacrer un principe aristocratique; tout 
â l·opposé. il est d'abroger le systême de classes qui régnait dans la péninsule 
arabique aux temps djâhilites. L'équivoque gagne les esprits quand on cite une 

(99) Pour plu$ de détails. cf. : Sar ..... al Anis AL·AssIOUTY. Merbâdï ul·Oô""" [Principes de 
Oroill. Le Ca ire. 1974. ê-d . Dâr An·Nahda al: Arabiya. 1. nO 32 ss .. p. 50 u . 

(100) Cf. pour J"lnde : ASlI"olayano ·Grihya·S,itm. 1/5. I : Sanhaya"n·Grihya·Scilm. 1/ 6 . 1 a 
6 : Gn·hm·S"lm·Hira"uoktl'in. 1/ 6 / 19.Z 

Pour III G,*e : H~~ol)on: . !lis/ .. 6 IZ8. 
A Rome. les OoUt~ TAbl~8 prohibaient le mariage entre l~ patricien. et la plèbe. XfI Tables. 

! I I I (par Girard) : ClCtIlO~ , l,a République. Z/36 / 37: T,TF,·IJ VI;. His/. Rom .. 4 / 4: Dlo~YSI U!i Il 'HAu 
C ... Rs ... SSt:.Anl. Rom .. 10 / 60 

De mEime le mariage entre libres et esclavu esl prohib<!: ULI'I .... ~ OS . L.S. Regularum. 5 / .~ 
l'our les Arabes djahilites: AI.· I;;!""'HA~I. AI·AGhani. éd. BoulsQ. 1868. X. p. 53 . ne méme: 

Ceorg J"'C08. Allarobi.l;(-hn 8eduin~nlrt.en . Berlin 1897 . Mayer und Mü1!er. pp. 222·223. 
(l00s) Cerro". VI. Le Bétail. 165. 
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partie du verset: • Il a élevé de degrés les uns d'entre YOUS au-dessus des 
autres · el qu'on omet le reste, ce qui fausse le sens sublime el humaniste de ce 
"erset. radical et révolutionna ire. 

• C'est Nous qu i avons partagé entre eux leu r subsistance dans la vie 
d'ici-bas: et Nous avons élevé de degrés les uns d'entr~ eux nu-dessus des 
autres, en sorte que les uns mettent les autres dans la sujétion: mais fa 
miséricorde de TOIl Seigneur est meilleure que ce qu'ils omo854'nl ... /'oll -dehi l'si 
meilleur auprès de Ton Seigneur pcur ceux qui le craignent ... Mais ccla ne L'OUS 

~r[ 'ira de rien en ce jour. si vous ovez été injustes. l 'OUS IHlrticipere: (lU 

châtimel/t • (100 hl. 
Bref, lu classe injuste sera châtiée. 

Si donc les hommes sont égaux. ils sont pairs en mariugc. Le Coran 
permet le mariage sans distinction de classes, détruit les barrières s'élevant 
entre libres et esdrtves, défonce la muraille séparnnt riches et pauvres: 

• Celui d'entre vous qui n'a pas assez de furtune I)our épouser des femmes 
libres croyantes, qu'il se marie parmi celles d'entre vos Iïlles e!iCluves croyantes 
que vos mains droites possèdent,. (100 cl. 

o Une esclave croyante vau t mieux qu'une polythéiste quand meme elle 
vous plairait .. , un esclave croyant vaut mieux qu'un I)()lythéiste quand même il 
vous plairait " (IOOd). 

• Mariez les célibataires d'entre vous, ceux qui SOnl vertueux d'entre vos 
hommes esclaves et \ '05 femmes esclaves. S'ils sont pauvres, Allah les enrichira 
de Sa Grâce, Albih est large et Il sait . (XXIV, 1..a Lumiëre, 32) (100 eJ, 

Ni élite ni masse, .. ni crème ni fange ... 

Bien plus; le Cora n, par des versets directs, abolit la kalô 'a , Ce problème 
surgit â ["occasion du mariage de Zayd ibn Hâritha, l'affranchi du Prophète, La 
fiancée, Zaynab bent Djahsh, et son frère , protestent, exigent la kalil 'u, refu· 
sent ce mariage avec un ex·esclave. Selon une autre version, la femme en 
question est Um Kulthum bent 'Oqba ibn Abi Mu'il, elle et son frère refusent 
ce mariage avec Zayd. Le Coran les réprimande: 

• !lln'appartient] point à un croyant ni â une croyante, si All;îh et son 
Apôtre décident une affaire, d'avoir le choix dans leu r affaire; quiconque 
désobéit à Allâh et son Apôtre s'égare d'un égarement évident . (101). 

Un autre cas est de même catégoriquement tranché. Le Prophète demande 
aux Beni Bayada de marier Abu Hind à une de leurs filles. Ils répondent avec 

l
'')(lbl C"mn. XLI II . Le~ orn~. m~nu .. 31.39 
100 c Coran. IV. Le~ Femmu. 25. 
IOOd Coran. 1]. La Génisse. 221. 
100 f Coron. XXIV. LII. LumlO!re, 32 
101) Coron. XXX(I1. Les C(lnfPdéréll. 36. Cr.; AL,QuMTOIII. AI·DjI!m{ 1, ·Ahi-am tH·(}or·an. 

i.e Cain'. 1945. éd. Dâr al·K~lub aHliçr;yyll., XIV, p. 186 ; AL·F.!.KHK AM ·JUZI. M(I!atih (I/·Gh(l.'·b. 

,~;~:(1 rn:?~;::';' ::;si!:!~:;·;:. C;::;;~t~8~9~5.V6À~ a~}~k(:~t~i:~I:~~J~I,~~;l: :.Ti!~~':: : 
.~::~~:~%If~~~(:;:~~.Jlt::.é'II.~~:: ~~.u~~'3~966. Dir al-Andaha, V. p. 463 ; As·NASAH. TafNir. éd. 
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dédain: • Marierons·nous nos fill es à nos affranchis ~ ? Le Coran critiqu e 
sévèrement cet espri t de classes : 

• Ô vou~ hommes: Nous vous avons créés mâle et femelle, et Nous avons 
fait de vous des peuples et des tribus afin que vou s vous connaissiez les uns les 
autres. Le ]JI us honoré d'entre vous auprès d'Allàh c'est celui qui Le craint le 
plus. Allàh sai t: JI est informé . (102). 

Dans son sermon d'adieu. le Prophète révolutionnaire rappelle: • Ô vous 
hommes, votre Seigneur est un , vot re père est un, vous ètes tous fi Adam , 
Adam est de poussière. Le plus honoré d' enlre vous auprès d'Allàh c'est celui 
qui Le craint le plus, L'Arabe n'a de mérite vis,à·vis du Persan que par la 
crainte . (= la crainte d' Allàh) (1 03). 

Le Prophète ajoute: • L'Arabe n'a de mérite vis·à·vis du Persan , le Persan 
vis·fI·vis de J'Arabe, le Noir vis·à·vis du Rouge, le Rouge vis·à·vis du Noir, que 
par la crainte., • AllÎlh ne regarde pas vos noblesses. ni vos lignages, ni vos 
corps, ni vos biens, mais il regarde vos cœurs: celui qui a un cœur juste, Allâh 
s'attendrira sur lui: vous êtes les fil s d'Adam. le plu s aimé auprès d'All:îh est 
celui qui le craint le plus . (104), 

3) Le livre Ver t 

C'est dans cet espri t que le Livre Vert proclame l'égalité des hommes, 
préconise l'Ilbolition des classes (l OS). 

Mu'ammar AI·Qaddhafi , dans son sermon de la Fête des Sacrifices [' Aïd 
al·AdhaJ du 10 novembre 1978, expose le principe de l'égalité des hommes en le 
fondant sur l'Islam : • UmIlYYII ... et son esclave BilaI. .. l'Islam ne cessa de faire 
d'eux des égaux , N'est-ce pas que c'est cela le socialisme. N'est-ce pas que c'est 
cela l'égalité. Mes frères, c'est de l'infidélité quand vous dites; l'I slam c'est les 
entreprises, le commerce abominable, la richesse .. , que l'un possède un immeu· 
ble et l'autre vive dans une hutte, .. que l'un change de voiture chaque mois et 
J'autre marche nu'pieds .. , La division en classes n'est pas de l'Isla m ... Pourquoi 
voulez·vous laisser le mérite de l'abolition des classes aux non· musulmans, 
alors que votre religion vous ordonne d'abolir les classes et de proclamer 
l'égalité . ?(106) 

Point de classes en Islam .. , tous les humains sont égau x, tous les hommes 
sont pairs. sans noble ni humble, ni riche ni pauvre. ni Arabe ni Persan, ni 
Blanc ni Noir. 

Pas de Kafâ '0 en mariage, 
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C. I.J:: .II.-IIIH 

1) Droit p ré· islamique 

Le mahr est u ne somme que paye le mari lors du mAriage. CeLte coutume 
remonte fi une époque fo rt lointaine. lorsque la propriété privée sur le bêlail et 
les champs. du tem ps de J'éle\'age et de l'agriculture, se l'Oncentre entre les 
mains de l'homme. Celui qui veut prendre femme présente nu père de la fiancée 
quelques tetes de bétail ou d'autres biens. en compensa tion des dépenses faites 
l)Our élever la fille. et com me J'équivalent d'une main·d'œuvre quïl va per
dre (107). 

L'on reneontre cette institution bien élHblie chez les peuples historiques. 
C'est le mollor des Hébreu x. le mariage arslw ou ashollm drlns lïnde brahma· 
ni<lue, le mariage par achat , seule forme de mnringe connue dans la Grèce 
homérique, le mariage coemplio chez les Romains. le lIIumlr, Cube ou me/a chez 
les Germains, le manr des Arabes dj fi hilites (lOS). 

Le prix d'une fille noble s'élevai t en général nu nombre · cent . : cent 
chevaux dan s l'Inde. cent taureaux en Grèce. cent chameaux en Arabie (109). 

Le montant est versé nu père de ta fiancêe , aux paren ts agnAt s (1 10). 
Mais bientôt une partie de la somme, sous forme de cadeaux ou autres. est 
perçue directement par la fiancée. Il en es t ainsi chez les Hébreux, les Germains 
et les Arabes (lll). 

(107) Cf.: COSm:.. .... • Ofchub lelcm; l'ernxlIIftOI Ku/lun " IËl lldc$ , "r rh1SIOl r~ d~ b culture 
primm .... l. 2'" éd .• l>I,*,ou 19f1i, Acadëmi ... dHSc~nc ..... p. 213. 

I)e même : E. WI:STt:klolAIICI;;. 1/iR..,,-of 1/umon .\larnoSt. S' éd .. London 1925. MACmilLan. JI . 
p. 402. noIe 2 ; o\'\'.'Io:.o.I.·[I"OluliOll df la /()I fI df rOrnrt. Pari •• 1955. r'ayIIl , p. 117 . • :r",,\ 
(;ItON;t;. 1>" f'orm tn der Fami/,t und d" Fnmrell dt,. 1I ·'Tf""ha'l . • ·reibuTll 1896 . Moh •• p. 104. n.:.! 

(108) Pour le. Hebreu~ : Ctn<'M. 3. 11 ·12; üodt, 22 ISI6: ()f!ulironOltl~, 22 28·19; le 
Talmud d~ Jfrllllalem, Kmlt"oolh. 1 2, Mishna (éd. Sch .. ·.b. V 1. p. 1). 

t ' Inde: HlI l 'Wa. 1 16 4.2 (Pd. Wil...,n): AOIl.·ola.,'alla ·Gnh."a ·S~fm. ] 6. 4 ~t 6: Gauta ma. 
Oh(Jrm(J .S(i,;/ro. 4 8, 4 ]1 : Apastambll. l)honna ·.wlrn, 2;) Il. ]8: 22 ~ ]2, 1: BludhRy;IOn3. 
Oharllla$/is/ro. 1 1] 20,4 el ;: \'~8ishthB. DIur"ma ·S/i~Ira, 1 3i!: ,l/ah"bh(Jmlu, 3 ] I~ (Pd. RO)', 
111 . p 2~2). 

l.a Grëœ: HO~I:RE. L 'Umde. ] 1 243·246 : "Orfys,,;'r, Il 318·319. 
Rome: GAtttS. l"l>litutr~. 1 ] 13, 11~. 123. CAlUS lïm~ginRit que c'.,~ t un" , '"nt t mimIque. 

mllis en fait il ~'agll d' un" ~;;ritab]~ ''l'nie. Cf. : Eduard !lOLJ It,K , IÀr Ham'M'ht' f;h,. Zundl. 11174. 
~'uuli & Ca., pp. ]8. 19.20·21.44. not .. 7. J. K OIIU:H und 1 .. Wf.sr,u. l\llgrmc",r Hl'<'h l,'O{eS<'hirhlr. 
[,e ip~i~ und B<!r]in. 1914 . Teubner. p. 197 ; Mu KASEK, J)a8 H6m,.oche l'n .... ,'uht. Munchen, 19~5. 
Bo:cx. 1. p.68 . 

I.cil Cerlll"i!l~ : TA(,lT t; .(;fTmO " ,a. 18. 
l.es Arabes: AI .· lsFAIIANI, M ·AI/hrill'. ~d . Bou]aq. V11I , p, 74, p. 81. X. p. 1'>3 
(109) Mahobh"rnla, 3/ 11~ (éd. Roy, Ill . 1>. 252) : H0~t P.Rt:. I.'lImd.', Il 2 ~ 3·2 46: AI.· ls!A 

ltASI ,ill·ARhi"". Vll l.p.H 
(110) u s H~breux: Gr,,~.<i' . 34 11·12; Exod,. 22 ]5·] 6, 
'-fi Indifnll: Aii ... alayan.:l·Grihys·Siitra. Gau\amll , Apa8\amb~. Bpudh.'iyallA. Vitsish\ha. Ma· 

habh:UUla, aux endroiu cité5 da"" ]a noie 108. 
I.e.Gre<:. : Ho~tRt:,rOdy~,.8 3]8·3]9. 
le, G~rmains : Jacob GRllIt.\I . lkull/C:hr H« hllltl/lfrfhumu. 4. Aun .. v. H"us]er u. Hubn.er. 

l.eipûlI 1922 . M!tyer u. Mullu. 1. p. S83 as .. p. 608. 
I.e. Arabe.: AL·I:I'AKASI.AI·Agham, éd. Bou]aq.l . 1'. 41 . 
Il] ]) i.H Hébreux : C""i,." 24 53: 3 ] 15. 
I.e. CermailUl: K. F . EICHHOIIS, 1k~llI'Ch, Slaa" u. H«hllli~".;h'ch l l. 4 . Aufl. GOllingttn 
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Le mahr a fait preuve d'une persistance farouche au long des siècles, tel 
un rocher solide obstruant par sa hauteur géante le cours d'un fleuve, bravant 
l'action érosive des temps, accablant de son poids la masse des huma ins, 

En effet, la qualification du mahr en tant que prix, et du mariage en tant 
que vente, a été reprise par la Cour d'Appel d'Alger en 1930, au temps de 
l'occupation étrangère, dan s la fa meuse affaire de Houriya, une fill e impubère 
qui ava it été forcée à un mariage par son tu.teur et qui cherchait à s'en défaire, 
Une clause dans le contrat différait la consommation du mariage jusqu'à la 
puberté, sous réserve de la {acuité de résolution accordée à la fiancée, La 
consommation prématurée eut lieu. Houriya, ayant subi un dommage, s'adressa 
à la justice, Elle fut vivement déçue. La Cour décida que le mariage est conclu 
par le seul consentement des parents de la fill e vierge (les vendeurs) et des 
parents du fiancé (les acheteurs), le mariage n'admettant ni clause suspensive, 
ni clause résolutoire. Houriya fut sommée de rejoindre son mari (112). 

2) Principe coranique 

Cette décision, imputée par la Cour d'Appel à la charia islamique, est en 
contradiction flagrante avec les principes coraniques, Le mahr'prix, le mariage· 
vente est une institution anté·islamique, Le Coran fit évoluer cette institution 
par deux bonds. Tout d'abord, le mahr devient en entier la propriété person· 
nelle de la mariée, non de son père ou de ses parents agnats; les textes son t 
nombreux, le Coran in siste sur la nécessité de remettre le mahr à la mariée 
elle·mème (113), Ensuite, puisque le mahr est devenu un droit personnel de la 
mariée, celle·ci peut y renoncer, un verset 'Je décide expressèment (114), En 
conséquence, le mariage peut se conclure sans mahr, aucune somme n'est due, 
L'opinion des fuqahâ' d'après laquelle le mariage conclu sans mahr a pour effet 
d'obliger le mari à payer le mahr al·mithl (mahr des pairs de la mariée), doit 
être rejetée comme non conforme à la lettre et à l'esprit du Coran, puisque la 
mariée peut renoncer au mahr, 

Le Prophète, dans une affaire rapportée par AI·8oukhâri, marie un 
homme pauvre et lui dit : • Cherche ne serait·ce qu'un anneau de fer ", Il 
s'avère que cet homme ne possède rien hors l'habit qu'il porte, pas même un 
anneau de fer. Le Prophète s'enquiert s'i! sait des verset s. L'homme répond par 
l'affirmative. Le Prophète lui dit: • Nou s te la donnons (la mariée) contre ce 
que tu as de Coran . (1 (5), 

Le mariage désormais n'est plus une ven te, ni le mahr un prix, La 
connaissance du Coran suffit. 

1834, Vandenhock und Ru precht.l. nO 54, p, 340 ss,: GIUM M,lkufSCh<! Rechfsnllerthümer, 1. p, S'15, 
Les Arabes: Ojawâd ' Au, Târikh a/:Amb qabl al,lslam. [Histoire des Arabes aVan t l'Islûml, 

Ba~hdad 1955, éd, Al ,Madjms' Al.'Umi , V, p. 268, 

1

1121 Cou r d'AP.JleI d'Alger le 28 / 1fl930, Ret'ue Algtrifn."e, 1931,1932, p, 51 (52), 
113 Coron, IV, Let Femmes, 4,19,21. 24 ·25 : XXXIII , Les Confédérés, 50, 
114 Coran, Il, La Génisse, 237, 
115 AL·BouKHARI , çahfh, éd, Ach,Chft'b, VII. p. 17. Le Ca"'~, 1378 h, 
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3) Législat ion a rabe 

La ques tion du mallr partage les législations arabes actuelles. U!S unes 
décident ou\'crtement que le ma"r est de rigueu r : la somme stipulêe est due et. 
fi défaut. le mah, a/-milhl est exigible (Liban ,' Code de la Famil le 1933. nrt . 80: 
I raq,' loi nO 188 de 1959, an. 19 ; Jordollir> : loi nO 6 1 de 1976, art. 44): aucun 
maximum ne peut être prévu (S.\Tie: loi nO 59 de 1953. art. 54 : Ttllli.~ie : 
Majallo rut. 12: Maroc: Moudoll '!I'(lIIl'. art. 17 2). Cette solution aboutit dans 
une société de classes à des consêquen<:es désast reuses: les riches commer~ants 
et seigneurs terriens exigent pour leurs fill es des sommes excessives. une 
hausse générale d{'s "w.hr s'ensui t. Les jeunes gens de sit uation modeste 
n'arrivent plu s fi se marier, ne disposnnt pas du mallr. Handicapés par lïnsuffi· 
sa nce des ressources. les hommes vont prendre femme dnns d·autres pays. où le 
I/Iollr est encore modéré. On assiste fi une migration de mnriées des pays 
pauvres vers les pays riches. Le résultat: le nombril des vieilles fill es dans les 
pays oligarchiques s·accroiL rapidement. faut fl de prétendants. L'aviditê des 
peres retombe sur les filles. 

CeLle situation devient une véritable crise. Au ssi certaines lêgislations 
nrabes ont· elles fini par fixer des som mes mllximn pour le IIll/llr. C·est un pays 
de petrole qui a pris les devan ts; la FédéralÎOII des ÊmÎral s Ambes (loi f(odérale 
nO 12 de 19ï3. art. 1 : maxim um 4 000 dirhems pour J'avance. 6 000 dirhems 
pou r le reste). Il a (o té suivi par des pays pnuvres (Yémen DémtK·m/ique. loi nO 1 
de 19ï4. art. 18: maximum 100 dinars pour tout le mullr : Somulie. loi nO 23 de 
19i5, art. 24 al. 3 : maximum du mahr 1 000 shillings somaliens). La loi 
somalienne ajou te, conformément au Coran. Ilue la mariée Ileu t renoncer nu 
mallr (art. 26), le mariage peut êt re conclu sans mahr. 

Dans la Jamahiriya libyenne. aucun texte ne d(-cide encore de cett e 
question . mais un p..1Si>age du Livre Vert fait beaucoup rénéchir: • Toutes les 
sociétés considèrent la femme actuellemen t com me une marchandise rien de 
plus ... l'Orient la considère comme é/(lIIt 1111 objel de jOlli,<,sw lce susceptible de 
l'ente el d'uchat, l'Occident la considère comme n'étan t pas une femelle · IL. F. 
3 52·53). 

En tou t cas. le Coran. si l'on omet le Fiql!. mène fi une solution du type 
somalien : le mah,. n'est plus indispensable. 

D. LA l'OJ.YCA MU:: 

1) Historique 
La polygamie, voilà encore une institution qui remonte il lH civi lisat ion de 

l'éleV/ige et de l'agriculture. Plu sieurs causes )' CO I1(.'OUl'ent ; tout d'abord des 
causes économiques. le besoi n de main-d'œuvre : la polygamie signifie l"accrois· 
scment de la richesse de l'homme. car la femme ent reprend les travaux aux 
champs et il la maison sans exiger une rémunération, c'est un salarié sans 
sa lllire (1 16 ). Ensuite. des causes politiques: les rellltion s entre les peuples 

(116) GI/(IIi/:;E. Di~ Formen der Fomilil'. pp. 17 ~· t 76: \\·t_:"'I:N.,,"'II("~. Hi"'QQ- 0( H""If," 
Mtlrnagl'. 5~ <!d •• III . p. 80 os.: .J. G . I'I:KlSTlA:>Y. Tlrt Sono/ ITlSl,/ullOn'o( llrr lùJNO~u. wndon. 1937. 
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anciens poussent les chefs de tribus à prendre de nouvelles femmes pour s'allier 
aux chefs des tribus voisines (117). Ajoutez il cela des causes secondaires, telles 
la maladie ou la stérilité de la femme, la lubricité de l'homme, son désir de 
possession etc, 

La polygamie est bien ancrée chez les peuples historiques, En Inde 
brahmanique, dans les temps reculés où les Aryens étaient encore éleveurs, 
seules les classes possédantes. les prétres brahmanes et les nobles rajas. con· 
naissent la polygamie (I l S). Avec le passage à l'agriculture après l'établisse· 
ment des Aryens dans lïnde, même les gens du peuple ou vaçias pratiquent la 
polygamie (119) et le nombre des épouses chez les classes possédantes aug· 
mente(120j. Mais les premiers codes, parus dans les derniers siècles avant 
notre ère, limitent le nombre des épouses: quatre pour le prètre brahmane, 
trois pour le noble raja, deux pour l'homme du peuple vaçia, une pour l"esclave 
shoudra (121). 

Il en est de même chez les Hébreux. Tant qu'ils sont éleveurs nomades 
dans les temps bibliques, le nombre dlis femmes est restreint (122). Avec le 
passage ft l'agriculture séde~taire, après rétablissement en Palestine, au pre· 
mier millénaire avant notre ère, le nombre des épouses pour un même homme 
augmente, atteint des dizaines, l"agriculture ayant besoin d'une main ·d'œuvre 
considérable, d'une large progéniture (123). Après la Diaspora, l'abandon de 
ragriculture et l'adoption du commerce, la polygamie se restreint, le commerce 
se suffisant d'une main·d'œuvre limitée: le Talmud (2 '.S ' siècle de notre ère) 
tout comme les premiers codes indiens, limite la polygamie il quatre épouses, 
sans distinction de classes (124). 

En Grèce, à Sparte, on rencontre encore des cas de polygamie (125): mais 
cette institution disparait vite en Grèce et à Rome, car r~ usus . et le concubi· 
nat y suppléent (126). 

Chez les Germains et les Arabes, la polygamie est pratiquée par les nobles 
riches: les pauvres ne trouvent. pas le mahr d'une seule épouse (127). 

Routle.lge, p. 56 SS .. pp. 74·75. p. 93 SS. 
Œn d'autres terme': c'est une travailleuse non salariée ICh.SI 

!::~l ~~:'~!d~I'~';'~;;~·. ~~'I l UI. 10: 1/ 18/ 6, 3: 311 / 6. 4: 4 1/ 5. 13: 5/ 3110,12: 5/ 41 
J.6: 71 6. ,,:il2 l, 2H22:8/ 3 3 .6: 1019/ 12. 10 (éd. Wilson). 

l
, "1 Ri/l· \ 'edo. 10/ 3 / 4.2: 1011 1 fi i. 1 OÔ 6: 10/1218 . 1 à 4 ; Arhnn·/,·j!rdo. 3il18; i 113 
120 Ai/o';m·Bmhmana. 7113: Taitti';.m·Sallhi/a. 2/3 / &. 
121 Bau(lhâyaM, Dhnrma·Sâsrra. 1/ 8/ 16,2 à " , L~ nombre de femmes diminue enCOre une 

fois: 3 pour le brahmane, 2 pour le r~j a. une pour Je Y3çia et le ~houdra. Vasishtha. Dh(lrmn·Sris(m. 
1/ 24. 

!:iil ?'~;j~~ .. !6~~;d;218S:~;;/i:/~;· ; 25 ' :19 e t 43: Il SanUlP/3 / 3 et 4; 5 / 13: 1 Rois 11 13; 
Il Chr(miq"es I H 21; 13/ 21. 

1

124) L.. Talmud de .• )éruslliem. Ketouboth, 10 / 1 il 6. Mishna et Gimara (éd. Schwab. V I I, p. 
127 s8 .. 

:~~l ~~~~J:f~ii~::.oi~·1 ;2 ~9; ~~.: 9/ 664 â 669: 24 / 67". 676: Od.'·sde. 1/ 425 à 429, 141 
200 Si. Xl! rob/ego 6 /1 : GAllIS. I f lll: Aulus Cf:WJlIS. NQcle$ Atticne. 3 / 21 13: 4/ 313: HORACE. 
EpI)des. 212 / 6" et 66. 

W A'11D1 \~~~V ~It~ ~;~s:tf.l~;h~;;:oéd~~~~:~. 11~";d:o~ ~~~:: g;~:~n~a~i;:r~i~;~;~::. ~ r;~~~; .AL 
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Les mëfa it s de la polygamie ont été de lou t temps décriés. Ln jalousie 
mordante ent re les épouses qui part agent un seul maÎ lre, l'insécuri té des 
enfants face aux lugubres scènes fa miliales, la \'llIlilé de 1' homme Que fl atte la 
misère de ses femmes. tout cela distille une at mosphère empoisonnée. qui 
accable de son lou rd fardeau les membres de la fnm ille (128). 

2) Principe co ra nique: cas unique 

Le Coran restreint la polygamie à un cas u nique. celui df's orphelines, el 
meme dans ce cas le nombre des épou ses est li mité à quatre. Hors le cas des 
orphelines. très général au temps du Prophète. à cause des guerres continues 
entre tribu s qui déciment les hommes . la polYl:(lImie n'est I>oint pe rmise. 
Comme le cas des orphelines a disparu dans les temps modernes. la polyga mie 
est désormais illicite. 

Les lextes sont explicites. Le verset qui mentionne ln Jlolygnmie es t le 
suivllnt : • Si vous craignez de ne pas être justes vis·il·vis des orphelines, 
épousez celles qui vous sont agréables des femmes , pal' deux , trois et qU:I ' 
tre . (128a ), Les grands compi lateurs de III tradition Al·Bou khiiri et Mos lim, 
Il insi que l'éminent commentllteur At·Tabari. insistent su r le fait que ce verset 
concerne le CilS des orphelines : le tuteur qui voudrait se nmrier avec l'ofl)heline 
sa pupille en la privant du mahr ou en convoitant sa fort une, est prié de se 
ma rier a\'ec d'autres femmes, même jusqu'à quatre (129 ). 

Par ailleu rs, même dans le cas des orphelines où elle est temporairement 
permise, la polygamie est assujettie fi une condit ion diflicilement nlal is.1ble, 
voire même impossible, c' est l'égalité de t raitement des fe mmes (129a ). Le 
Cora n ajoute : • Vous ne serez jama is capables d'agi r équi tablement fi l'ég3 rd de 
vos fe mmes. quand bien même vous le désireriez ardemment· (1 29b). Tout cel3 
est u n prélude fi 1'3 bolition totale de la polygamie. 

Le Prophète, qui avait lui ·même prat iqué la polygllm ie pou r des hu ts 
poli tiques ou pour recueillir des veuves sans logis ni abri . se \'oit interdire la 
polyga mie pour le futu r(130). 

L'opinion dominant e chez les fl/qoM a généralisé ce qu i Il ,hé perm is pour 
un cas unique. L3 majorit é des législations arabes actuelles. suivant en cela le 

(12S) L~ scènes d~ jalousie sont décrites l'II' lu livr~. lac.~. d~1 Hocicns; d. pM exenlpk 
JlOU' lu Hébreux: (;.'''Pst', 16 1;' 6: 1 S""",,,/ 1 :\ G. 
\." 1; V~-dM ,le r h Ldt' [la.l~,,1 d~>;; s l raln~~mc, employ('. llA. repout<! jnlou.e ))/lU' >II) dèbarra~. d'un~ 
concur.~nt~ lion d';si~. Ni!i· \ ·,'da. 10 Il n. 1 li 6: 10 12 Il,1 A 4; Alhllrl'II ·\'rdj •. :I 18; Î II;) 
1 '"r~,lIc~ "c~nn de jnlousi~ ~e rencontrent en Grk~ de ln pa.t de r~Jlou", v,~ ·A· vi~ deI cUllcuhinc~. 
lIuMr~ t .. IIIlHlr. 1 112, 11;;; ()d.'.w~. 1 3[,·36; 3 194·198.134·2:15.256 Sb .. 303·304. 310; ~ 524· 
53;; Il :U';; iill.; 29: HI~s. 199·202; MXUyU»'"t~(lmrmnon, 1:l7i n .. 1577 111. 

!:~:i)A(~~B::K~~~l~~I;~~':~:~l~~r [ H~ H~I~I~k(F"lh l ·Bio,i), fd . 101 .11 . AI ·Hal"bi.l~ CalTe 

~~:!'I~ ~;.~~;~~~O~l : ~~~:~~; ~b~:'hi_;"c:~~ ~~::~vi~ ~~;~ ': ~~ '~~~"H~.b1J:~} l ~lij~ ~:~.I~: ~~; 
Al . ~\3·.i.rif bi· Mit •. VII . p. ,,31-,,33 n08456·8461. 

I g~:\ ~:::~: \ ~: ~ ~::::: ~29. 
I :lO)e"",,,, XXXIII . I.i.'lIConf~""'."2 
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Fiqh, tolèrent la polygamie en la limitant à quatre épouses. Certains pays 
poSent cependant des restrictions, le mariage avec une seconde épouse n'est 
licite qu'après une autorisation du juge pour des causes fixées par la loi, telle la 
maladie ou la stérilité de la première épouse (Yémen Démocratique, loi nO 1 de 
1974, art. Il: Somalie, loi nO 23 de 1975, art. 13). D'autres pays exigent la 
capacité de l'homme à pourvoir à plus d'une femme, ce qui rend la polygamie 
accessible au riche à l'exclusion du pauvre (Syrie, loi nO 59 de 1953, art, 17 / 1 ; 
Iraq, loi nO 188 de 1959, art . 3 / 4a). D'autres encore prohibent la polygamie si 
l"inégalité de traitement entre les épouses est à cra indre (Maroc, j\tloudawwal1a, 
art. 30/ 1 : Iraq. loi précitée. art. 315), ou donnent à la prem ière épouse le droit 
au divorce (Maroc, Moudo/l.:wana, art. 30 / 2. art. 31). Seule la Tunisie prohibe 
catégoriquement la polygamie ~lI,fajalla, art. 18). 

a) Le Livre Vert 

L'abolit ion de la polygamie fait partie du programme d'émancipat ion de 
la femme entrE,:!pris par la Révolution du Fâteh, conformément à l'esprit du 
Coran . 

• La femme est encore réduite en esclavage, enchaînée par de lourds liens 
sociaux ... la femme glt encore sous le joug de l'injustice et de l·oppres· 
sion ~ (131) . • La femme et l·homme sont humainement égaux ... La différencia · 
tion entre ["homme et la femme [de ce point de vueJ. est une injustice criante ... 
la femme hait et aime comme l'homme hait et aime· (132). 

Dans le fameux colloque avec les 'ulama du 3 juillet 1978, le Frère Chef 
Al·Qadhâfi défend énergiquement sa thèse: la polygamie n·est point permise en 
Islam. Le poin t de départ est l'égalité des sexes : si donc nous permettons la 
polygamie à une partie, I"autre partie aura droit à exiger la polyandrie: quel est 
le texte qui permettrait à J'homme la polygamie et priverait la femme de la 
polyandrie? Ces institutions se trouvaient dans les sociétés anciennes, mais la 
société civilisée les a abolies, la famille se limite ·désormais à l'époux et 
l"épouse. 

La polygamie ne se trouve pas dans le Coran: le seul verset coranique qui 
s·y rapporte soumet la polygamie à la condition du cas des orphelines: ~ Si vous 
craignez de ne pas être justes vis·à,vis des orphelines », voilâ la condition. La 
réponse â la condition. le fait conditionné, c'est: • Êpousez celles des femmes 
qui vous sont agréables ». Le conditionné (la polygamie) n·est point licite sans 
son conditionnant (les orphelines). Peut·on dire: • N·approchez pas la prière ", 
et laisser tomber le reste ciu verset: • alors que vous êtes ivres .. ? Et même 
cians le cas des orphelines, si l·on craint Jïnjustice entre les femmes, ron doit 
s'astreindre il une seule épouse (133). Le cas des orphelines ayant disparu, M. 
Al·Qaddâfi conclut: la polygamie est contraire au Coran (134). 

1

1311 Sidjill, 10 / 46. 
132 LV. 3/55 
la:! Si<f~ill. 9/ 1029·1 031. 
134 SidJl/l,9 / 103\. 
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Aussi. un 1l3Ss.1ge du Livre Vert laisse-t-il entrevoir une abolition future 
de la polygamie: • Entre la femme et l'homme il n' y Il pas de difference en tout 
ce qui est humain, il n'est pas permis ... que la femme se mn rie sans accord sur 
le divorce, ou que l'homme se marie Slins accord ou divorce" (135). 

E. L 'AI'I'AKn:~'AI\CE DE LA DEMEURE CONJUGAL1-: 

Dês les temps bibliques, chez les peuples sémites Hébreux et Arabes, la 
tente appartient à la femme (136). 

II en doit être ainsi chez les Arabes modernes. [] est vrai que la plupart 
des législations arabes act uelles passent ce problème sous silence, renvoyant pilr 
là aux règles générales de la propriété, sous un régime de sêparation de biens. 
Certains textes enjoignent à la mariée. après IIVoir reçu l'avance du mahr. de 
s'établir dans la demeure de son mnri (Syrit', loi nO 59 de 1953, art. 66: 
Jordanie, loi nO 61 de 1976, art. 37) sous·entendant par là que la dcmeurc, Cil 

principe, t!st cellt! que le mari choisit et prépme pour ln vie conjugal e, La 
femme, par le mariage, entre en la demeure du mari : en ClIS de répudiation , elle 
(juittecettedemeure, 

Celle solution va à rencontre de la lettre et de l'esprit du Coran. En 
effet. le Livre d'Allâh attribue ln maison à la femme, il omonne au)[ maris, en 
cas de divorce: • Ne les faites pas sortir de leurs maison s · (137). 

Aussi le Livre Vert consacre·t·i! le principe que la demeure appmtient à 
lu femme, Si la femme et l'homme sont humainement égau)[. chacun d'eux 
cependant joue un rôle différent qui lui est naturel. La femme a ses grossesses, 
accouche, allaite ses enfants: ces fonctions biologiques lui SOnt un lourd 
fameau, lui causent un labeur et une douleur qui ne sont pas légers, Mais sans 
cette fonction procréat rice de ta femme, l'humanité cesse d'exi ster. Les enfants 
onl besoin de leur mère, La maternité naturelle convient mieux à J'enfalll que 
les crèches. celles·ci ne doivent être le refuge que pour les sans·familles et les 
sans· logis: alors la société s'en charge, ce qui vaut mieux que de les laisser à ta 
charge de non· parents, L'l mat ernité est le rOlt! de la femelle , non du miÎ le: il 
est naturel 'lue les enfants ne soient pas séparés de lcur mère: pareille 
sépuration cst de l'arbitrairc, de l'oppression, de la dictature (138), 

Par là, la demeure appartient li la ft!mme, car la demeurc est rune des 
conditions Adéquates et nécessaires pour la femme qui e~t enceinte, tombe 
mal:lde, a<:couche, ré:llise la maternité, La ft!mdlt! est la propriétnire du refugc 
de la m:lterni té. c'est·à·dire de ln maison; mémll dnns le monde des nnimaux 
autres que rhomme, le devoir de la feme lle t!st. la maternité pal' nature, il est 
arbitraire de priver les enfants de leur mère, ou de priver la femme de sa 
lIIaison(139). 

!:~~! tr.!u~;~$ H~bn:ux: (;f'";,oe, 24 67, :11,33; L." ,/ullrs, 4 17 
l'our 1". AraM:Goor,:.Jllt'UI!..-\ltorobr,«'ht'slWdum""ltbr,,,op, frt" l', 2]4, 

1
]:1"1 ('1)1''''', LX\' . L.1R.'pudilltion,1. 
] :18 /. \ ',33[,·44 . 
1:\91,\'. 3 4'·48, 
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CONCLUSION 

Selon le Livre Vert, voilà la femme émancipée, déb.1rrnssée des su rvivan· 
ces de la pa/ria po/es/as et du droit de classe. Pas de tutelle en mariage, la 
femme se lie de son propre gré. Pas de kafâ'a en mariage, tous les humains sont 
égaux. Le IIIahr n'est pas indispensable. La polygamie est contre le Cornn. La 
demeure ul>partient à la femme. 

Les conserva teurs sont éberlués, leur monde stagnant est rudement 
bouleversé. 

Le Frère Chef AI·Qadhafi met en garde les 'ulcll/w: les gouvernants ont 
voulu exploiter l"l slam, ont délaissé le Coran, ont forcé les ' ulama fi défendre 
leur droit de subjuj,'Uer les peuples. ont prétendu être l' ombre d'Allah, le calife 
d'Alliih s ur cette terre, Ceux·là ont causé du tort li l'I slam (140). 

Par ailleurs, les fanatiques ont été le malheur de l' Islam (141), les rigides 
causent du tort il la religion; ils pronent l'exploitation, la division en classes, la 
réduct ion en esclavage de J'homme par l'homme , le libertinage, l'impiété, puis 
disent: c'est ça la religion (142). 

L'une des causes de la décadence de la nation de Muhammad, est que les 
gens à la mentalité arriérée ont faussé l'Islam, on t prlisenté l' Islam comme 
étant le capitalisme, la division en riches et pauvres, les uns viva nt dans les 
château x, les autres vivant dan s des huttes et des cavernes, les uns possédant 
un harem, les autres ne pouvant avoir une seule femme (1 43). Ataturk avait 
bien raison, ce sont les ignorants et les simplistes fa natiques qui l'ont forcé li 
faire ce qu 'il a fail (144). 

Les problèmes de la société requièrent une issue; la législation du statul 
personnel doit être promu lgu ée (145). . 

Prenez garde, dit le Frère Chef aux 'ulallla. si vous refusez le Livre Vert, 
il ne restera que le Livre Rouge (1 46). 
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